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Projet J’adopte la rivière Mont-Louis de l’école Saint-Maxime 

Des jeunes impliqués pour la santé de leur cours d’eau 
 

Saint-Maxime-du-Mont-Louis, jeudi 17 décembre 2015 – À titre de partenaire principal du 
projet J’adopte la rivière Mont-Louis de l’école Saint-Maxime, le Conseil de l’eau du Nord de la 
Gaspésie (CENG) tient à souligner l’apport des élèves de cette municipalité à l’évaluation de la 
santé de la rivière passant près de leur école. Du même souffle, le CENG souhaite mentionner la 
contribution de Cartier Énergie Éolienne qui favorise la réussite de ce projet à saveur 
pédagogique et environnementale. 
 
Deuxième année du programme J’adopte un cours à l’école Saint-Maxime  
 

Après une première année réussie, le programme J’adopte un cours d’eau fait un retour 
prometteur cette année à l’école Saint-Maxime. En effet, dans le cadre du cours de science et de 
technologie, les élèves de 4e secondaire ont déjà bien entrepris la deuxième année du projet 
d’adoption de la rivière Mont-Louis. L’automne dernier, ceux-ci ont procédé aux sorties de 
terrain visant à caractériser le milieu physique, la qualité de l’eau et la faune benthique (les 
larves d’insectes peuplant le lit de la rivière) de deux sites de la rivière. De plus, tout le travail 
d’identification en laboratoire de la faune benthique est complété et permettra le calcul d’un 
indice de santé du cours d’eau. Les élèves ont également participé à notre Forum sur 
l’adaptation aux changements climatiques : rivières et bassins versants du nord de la Gaspésie, 
tenu à Mont-Louis le 28 octobre dernier. Ils ont pu intégrer des notions d’hydrogéomorphologie 
pour consolider leur compréhension de la dynamique des rivières du nord de la Gaspésie.  
 

À l’hiver et au printemps 2016, les élèves consacreront une partie de leur temps à rédiger un 
rapport scientifique permettant d’évaluer de nouveau la santé de la rivière Mont-Louis. De plus, 
ils intégreront les connaissances acquises pour planifier et réaliser une action concrète visant à 
améliorer l’intégrité du cours d’eau. Le Conseil de l’eau du Nord de la Gaspésie salue l’effort de 
ces jeunes et leur engagement envers leur rivière.  
 
Implication du CENG dans le programme 
 

En tant que coordonnateur régional du programme J’adopte un cours d’eau pour le nord de la 
péninsule gaspésienne, le CENG offre un accompagnement personnalisé aux écoles de son 
territoire s’engageant dans l’adoption d’une rivière. Concrètement, le CENG se charge de la 
formation des enseignants lors de l’implantation du programme dans une nouvelle école ainsi 
que de l’assistance technique et scientifique tout au long des projets. De plus, la majorité du 
matériel scientifique nécessaire aux sorties en rivière a été acquis par le CENG pour le mettre à 
la disposition des écoles participantes. Les écoles de Grande-Vallée et de Mont-Louis participent 
actuellement au programme.  
 



 

 

Coup de pouce important de Cartier Énergie Éolienne  
 

Grâce à une aide financière provenant du Fonds de visibilité de Cartier 
Énergie Éolienne pour les organismes de Saint-Maxime-du-Mont-Louis, 
quatre loupes binoculaires ont pu être acquises par l’école Saint-Maxime 
dans le cadre du projet. Cette contribution financière très appréciée a 
permis de faciliter grandement le travail d’identification des élèves. 
 

 

 
 
 
À propos du programme J’adopte un cours d’eau 
 

Le programme J’adopte un cours d’eau est une initiative créée et gérée à l’échelle nationale par le Groupe d’éducation 
et d’écosurveillance de l’eau (G3E). Le volet scolaire de ce programme permet aux élèves de prendre part activement à 
un processus complet d’évaluation de la santé d’un cours d’eau allant de l’acquisition de données sur le terrain à la 
rédaction d’un rapport scientifique publié en ligne. Depuis février 2014, le CENG agit à titre de coordonnateur régional 
de ce programme pour le nord de la péninsule gaspésienne et accompagne deux écoles de son territoire, soit celles de 
Grande-Vallée et de Saint-Maxime-du-Mont-Louis. 

 
À propos du Conseil de l’eau du Nord de la Gaspésie (CENG) 
 

Le CENG est l’un des 40 organismes de bassins versants du Québec reconnus et soutenus par le Ministère du 
Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques (MDDELCC). Fondé en 
2010, il a comme mission d’assurer la concertation, la planification ainsi que la conciliation des usages de l’eau en 
fonction des principes de gouvernance participative et de gestion intégrée des bassins versants de la zone Gaspésie 
Nord. Pour ce faire, il doit élaborer et mettre à jour un Plan directeur de l’eau, le promouvoir et suivre sa mise en 
œuvre en s’assurant d’informer et de consulter les acteurs de l’eau et les citoyens. Pour plus d’information, consulter 
notre site web. 
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